
CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 
Parue dans l’annexe à l’arrêté du 8 septembre 2023 et mentionnée à l’article L 311-4 du code de l’action sociale et des familles 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Je suis accompagné 
comme je suis 
avec mes différences 

 
 

 
Je suis accompagné 

selon mes besoins 
 

Mes besoins sont écrits 
dans mon Projet 

Personnalisé 

J’ai le droit de recevoir et de 
comprendre les informations sur: 

 

 Ce qui me concerne 
 Mon établissement 
 Mon accompagnement 

J’ai le droit de 
 changer d’avis 
 Demander le changement 

de mes aides 
 

Je dois faire la demande par 
écrit 

 

Ma demande doit respecter 
la loi 

J’ai le droit de garder un lien 
avec ma famille (par 
exemple) 
 Par téléphone 
 Avec des visites 

 

Ma famille peut participer 
 À mon projet 
 À mon avenir 

 
Parfois, un juge peut limiter 
les contacts avec ma famille 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

J’ai le droit 
 Au secret de mes 

informations personnelles 
 D’être protégé (par 

exemple) 
- avoir un logement propre 
- manger à ma faim 
- être soigné 

 
 
 

J’ai le droit de me 
déplacer librement 
(par exemple) 
 Aller dans ma 

famille 
 Faire des loisirs à 

l’extérieur 
 Recevoir de la visite 

 
Jai le droit d’avoir des 
effets et objets 
personnels 

 
Avec mon accord, j’ai 
le droit d’être soutenu 
dans mes projets 
 Par les 

professionnels 
 Par ma famille 
 Par mon tuteur 

 
Je suis soutenu aussi 
dans les moments 
difficiles de ma vie 

 
 
 

J’ai le droit d’être aidé 
par l’établissement 
pour connaitre 
 Mes droits 
 Mes devoirs 
 Mes libertés 

 

 

J’ai le droit d’avoir une religion 

J’ai le droit de ne pas avoir de 
religion 

 

Je respecte les idées de chacun 

 
 
 
 

J’ai le droit 
 De rester moi-même 
 D’être respecté 
 D’avoir mon intimité 
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